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Jean Verdier (Bondy - 93) 
 
Voici quelques ingrédients pour fermer un hôpital : 
 
1 / Mettre une directrice de site qui a été missionnée par l’AP
-HP en contrat avec l’ANAP - Agence Nationale d’Appui à la 
Performance - (organisme d’état pour faire des économies) 
qui préconisait dès 2012 la fermeture complète des services 
pour faire des économies de chauffage, d’électricité , d’eau… 
 
2 / Nommer cette même directrice sur les affaires médicales 
et organiser les départs sous le couvert d’une mise aux 
normes : 
 

�  Cette dernière a fait en sorte que les 
médecins  réanimateurs anesthésistes partent ; 
 

�  Maternité, création d’une salle supplémentaire  de 
naissance sans tenir compte des textes en vigueur. Il 
manquait une salle de réveil attenante au bloc maternité ; 
 

�  Fermer la nuit la salle de réveil pour faire une économie 
de personnel, déroger encore à la réglementation et 
contraindre les agents à faire des astreintes ; 
 

�  Modifier les plannings des agents sans tenir 
compte de leur organisation personnelle ; 
 

�  Projet de transfert des services 
d’hépatologie, endocrinologie, radiologie 
interventionnelle et maternité sur 
Avicenne. 
 
3 / Avoir un médecin président de 
la C.M.E.L. - Commission 
Médicale d’Etablissement 
Local - qui n’a aucune 
substance cérébrale 
pour construire un 
projet médical 
solide, qui a mal 

géré administrativement et humainement et qui est plongé 
dans les méandres budgétaires. 
 
Son seul savoir est le pompage du savoir-faire de Jean 
Verdier. Le tout orchestré par le directeur de groupe. 
Aucun médecin de Jean Verdier ne s’insurge contre le dictat 
d’Avicenne, plus que désolant !... 
 
Le manque de courage du corps médical (exceptés 5 qui ont 
voté contre la mort d’un hôpital) fait que l’hôpital va 
disparaître du paysage Bondynois, et que tout un bassin de 
vie va être impacté par la précarité sanitaire, sociale d’un 
département déjà en grande difficulté.  
 
 

�����
���
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Hospitalisation À Domicile 
 
C’est officiel, malgré le vote « contre » de la CGT (par 
principe) et « l’abstention » de la CFDT, comme d’habitude. 
Les infirmiers de l’Hospitalisation  À  Domicile vont  voir  
leurs  primes  de  base semestrielle augmenter ! 
 
La prime des infirmiers augmentera au minimum de 7,5%, de 

même pour les catégories C dont le niveau était bien au 
dessous des 7,5% . De plus, l’instauration d’une part 

variable en fonction de la valeur professionnelle 
individuelle et des résultats de l’année écoulée 

pour tous (sauf exception), sera rétablie en 
2019. 

 
Pour rappel, SUD Santé est contre ce 

système de prime « clientéliste » !  
Nous revendiquons un 13ème 

mois pour tous, y compris pour 
les personnels en arrêt 

maladie, les CDD ou 
encore les agents en 

format ion profe-
ssionnelle ! 
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OMERTA en 
Cardiologie 
Bichat (Paris) 
 
Petits arrangements entre amis ? 
 
Nous nous interrogeons sur les 
mystères de la cardiologie. 
Un agent s’est vu financer sa 
formation d’étudiant en soins 
infirmiers en province avec un budget FIR - Fond 
d’Intervention Régionale (confirmé par la direction). 
Ce budget est normalement utilisé lors de fermetures et/ou 
restructurations de services ou d’hôpitaux ! 
 
En cardiologie, depuis plusieurs années, nous notons plutôt 
une expansion de la spécialité et une augmentation de 
l’activité notamment pour le 6ème, 7ème puis 8ème et 
15ème….ce qui ne correspondrait pas aux critères de 
financement par le FIR, selon nos informations. 
De plus, nous avons découvert que l’agent en question est 
en province pour ses études depuis près de deux ans, mais il 
était toujours affecté sur le pôle « cœur vaisseaux » de 
l’établissement et donc dans l’effectif du service jusqu’à ce 
que nous dénoncions cette situation inadmissible ! 
 
Cet agent « fantôme » était payé quatre week-ends par mois 
sans être présent sur l’établissement, sans compter les jours 
fériés. De plus cet agent touchait la prime semestrielle, la 
surprime, la prime d’aide-soignant, la prime d’auxiliaire de 
puéricultrice tout en suivant ses études en province. 
Il est important de préciser que les financements des 
promotions professionnelles à l’AP-HP dépendent des écoles 
internes ; pour ce qui est de l’ANFH, elle ne finance que les 
formations que l’institution ne peut pas proposer type : 
(fleuriste, ostéopathe, coiffeur..). Cet agent est actuellement 
dans un IFSI de province. Comment a-t-il pu obtenir ce 
financement et surtout pour quelles raisons ? 
 
Par ailleurs, pendant deux ans il a bénéficié des primes et 
des surprimes alors qu’il n’était pas en activité à l’AP-HP. 
Petit rappel de la note de M. COTELLON, ancien directeur 
général des ressources humaines de l’AP-HP : « Les agents 
ne peuvent pas pendant leurs études bénéficier des primes, 
des surprimes et encore moins des indemnités de week-
ends non travaillés !!! » 
 
En cardiologie, l’équité n’est-elle pas pour tous !? Nous nous 
interrogeons sur les critères d’obtention de ces avantages ? 
Y aurait-il des petits arrangements entre amis ? 
Mais que se passe-t-il en cardiologie ? Nous avions déjà 
dénoncé du harcèlement et de la maltraitance. Aurions-nous 
découvert des passes droits ? Du favoritisme ? Du 
népotisme ? 
 
À la suite d’échanges de mails avec la direction, nous avons 
eu confirmation que cet agent n’aurait pas dû percevoir 
toutes ces primes, jours fériés et week-ends. Selon la 
direction, il lui aurait été demandé le remboursement des 
sommes trop perçues. 
 
Par contre la direction n’a pas pu et/ou n’a pas souhaité nous 
expliquer la présence de cet agent sur les effectifs du pôle 

« cœur vaisseaux » alors qu’il n’y est plus, ni comment il a 
pu obtenir l’attribution de ce financement FIR alors que rien 
ne le justifie ! 
 
Nous avons sollicité des rendez-vous pour des explications, 
qui nous ont été refusées. Où est le dialogue social ? 
Pourquoi ce silence ? Que cache-t-il ? Cela crée un climat de 
suspicion et de malaise au sein de notre institution. 
 
L’AP-HP ne prône-t-elle pas l’équité pour tous ? Mais peut 
être que le service d’élite, dont fait partie la cardiologie, est 
une institution à elle seule ! Avec ses propres règles, ses 
propres valeurs et ses propres critères ?! La direction serait-
elle impuissante face au service de cette renommée dont 
l’activité serait fructueuse! Nous attendons toujours des 
réponses sur cette aberration…  
 
 

 
 
 
 
 

 
Les coursiers en première ligne 
Hospitalisation À Domicile 
 
Juillet 2018, SUD Santé a déclenché une alerte sociale pour 
les coursiers de l’Hospitalisation À Domicile (H.A.D.). Les 
coursiers de l’H.A.D., basés à Charenton, méritent tout 
autant que les autres personnels le respect et la 
considération. 
 
Le service course est un rouage essentiel de l’Hôpital À 
Domicile. Les coursiers sont en première ligne pour 
l’acheminement du matériel chez les patients (livraison, 
récupération). Leurs conditions de travail ne cessent de se 
dégrader : activité en constante progression, circulation et 
stationnement de plus en plus difficile… 
 
Alors que l’étendue du territoire couvert par l’H.A.D. ne cesse 
de s’étendre, certaines unités, notamment la pédiatrie, voient 
leur nombre de personnels stagner. 
 
Nos coursiers ne sont pas reconnus à leur juste valeur par la 
hiérarchie. Le management est souvent conflictuel et les 
avancements de carrière peu fréquents. D’ailleurs 
l’intersyndicale a dû intervenir pour résoudre conflits et 
injustices à plusieurs reprises. 
 
Le nombre de coursiers n’a cessé de diminuer, de 10 à 5 à 
l’heure actuelle. A côté de cela, on distribue de l’argent 
publique pour des prestataires courses privées, cherchez 
l’erreur !!!  
 
Une réunion a eu lieu à la rentrée de septembre avec 
l’ensemble des acteurs de ce secteur, mais sans  résultat. A 
l’heure où nous écrivons ces lignes, les coursiers en colère 
n’ont plus d’autres solutions que de s’organiser pour 
construire le rapport de force pour se faire entendre ! 

 



�

�����������	
���� ����������	
�  ��

Point sur le projet « Nouveau Siège » 
Siège AP-HP (Paris) 
 
Ce projet, porté par Martin Hirsch, s’inscrit en droite ligne 
dans le cadre du plan « Nouvelle AP-HP », dont nous 
contestons l’impact sur nos hôpitaux et services. 
 
A l’image de ce plan « Nouvelle AP-HP », ce projet                  
« Nouveau Siège » est un plan de restructurations et de 
suppressions d’emplois à peine déguisé par les mots. 
Ce projet est motivé par une logique économique visant soi-
disant à rééquilibrer le budget de l’AP-HP, grevé sous le 
prétexte du déficit des hôpitaux, entretenu dans le cadre de 
la politique actuelle de financement de la sécurité sociale. 
Il s’inscrit aussi dans la politique actuelle de réforme de la 
Fonction Publique, avec l’objectif de la suppression annuelle 
de 1% des postes à l’AP-HP (2% pour le Siège), et de 
120.000 postes d’ici 2022 dans les fonctions publiques d’état 
et territoriale.  
Ceci préserverait et améliorerait la qualité du service 
publique ! Une logique de gain financier immédiat est 
également en cours avec la vente du patrimoine de l’AP-HP, 
patrimoine immobilier mais aussi symbolique et historique. 
 
Sont rattachés au Siège actuel : 50 collègues à ACHAT 
(Achats Centraux Hôteliers, Alimentaires et Technologiques), 
640 à la DRCI (Délégation à la Recherche Clinique et à 
l’Innovation), 401 à la DSI (Direction des Systèmes 
d’Information) et 1.102 dans les divers Services Généraux et 
Directions du Siège. Plus de la moitié sont des contractuels ! 
800 collègues sont en poste au Siège « historique » dans les 
bâtiments rue St Martin et rue Victoria. Les autres sont 
répartis sur différents sites du siège et des hôpitaux de l’AP-
HP dans Paris, dont la DSI au bâtiment Picpus à Rothschild 
et ACHAT à Bicêtre. 
De nombreux déménagements internes et vers d’autres sites 
de l’AP-HP ont déjà eu lieu au Siège : le SFACT (Service 
facturier de l’AP-HP) à Tenon, la DSI à Picpus... 
 
Le point d’orgue de ce projet est la vente des bâtiments de 
St Martin et Victoria avec le transfert de leurs 800 agents à 
Saint Antoine, dans un nouveau bâtiment encore à 
construire, annoncé en instance comme ayant une capacité 
de 600 postes de travail maximum, pouvant même 
descendre à 400 !  
Il donc va y avoir de « la casse humaine »! 
 
Tout est pensé pour la mise en place d’un « Nouveau Siège 
dégraissé » recentré sur ses missions dites stratégiques, 
avant son absorption prévisible par l’Agence Régionale de 
Santé : le transfert des missions de support qu’il assure à ce 
jour aux « supra GH » à moyens humains constants pour ces 
derniers fort probablement, et par la création d’agences, ou 
de groupements d’intérêt public, pour certaines missions 
potentiellement plus lucratives, type recherche clinique, 
développement et support informatique. Ces derniers 

secteurs recourent déjà massivement aux agents 
contractuels. 
 
Que deviennent nos collègues dans ce contexte ? Le climat 
social délétère entretenu par la direction avec les 
déménagements, annonces successives, voire pressions de 
l’encadrement, les pousse à chercher d’autres postes 
ailleurs, qu’ils soient contractuels ou titulaires, voire à 
envisager leur départ en retraite. Un turn-over et un 
absentéisme certains se sont pérennisés ces dernières 
années, entretenus par des conditions de travail et 
d’encadrement dégradées, et la négation des capacités et de 
l’expérience professionnelle de chacun. 
 
Parallèlement à l’appel d’offre lancé pour déterminer le 
constructeur du nouveau bâtiment, un autre appel d’offre a 
été lancé pour une « Mission d'expertise et 
d'accompagnement dans la conduite du projet nouveau 
Siège » : Expertise et accompagnement vers la sortie tel est 
le niveau de considération que l’on peut attendre de Martin 
Hirsch pour le personnel du siège, avec un réel principe 
d’équité de traitement comme les collègues des hôpitaux. Un 
Siège garant de l’unicité et de la bonne gestion de l’AP-HP, 
engagé dans l’exercice et le développement de ses missions 
de service de santé publique dans le respect des agents qui 
y sont affectés, c’est de l’histoire ancienne ! 
 
Ce projet a été présenté par la direction au CHSCT du 
Siège. En résumé, il s’agissait d’une présentation d’après 
schémas de la vision de la direction des murs et des locaux, 
ainsi que d’un calendrier « expéditif » ! La direction sollicitait 
manifestement un avis, qu’il soit négatif ou pas, l’essentiel 
étant d’avancer à marche forcée d’ici 2021. 
 
Les représentants SUD Santé AP-HP, en intersyndicale, ont 
refusé de se prononcer sur ce projet, faute d’informations sur 
l’impact et le devenir des personnels concernés. Cet oubli 
vraisemblablement volontaire a également été relevé par 
l’inspecteur du travail présent en CHSCTL. lors de l’instance. 
Après lecture d’une motion SUD Santé, soutenue par 
l’intersyndicale locale, le CHSCTL extraordinaire a été 
ajourné. Un boycott sur le sujet s’imposait dans l’attente de 
documents précis et transparents ! 
 
Une première assemblée générale a déjà été organisée. Les 
personnels du Siège seront prochainement conviés par vos 
représentants SUD Santé afin de réfléchir à l’organisation 
d’une mobilisation, à la construction d’un rapport de force 
contre ce projet « Nouveau Siège » et ce plan « Nouvelle  
AP-HP » surréalistes ! 
L’enjeu est crucial ! Notre capacité à nous rassembler autour 
de cette mobilisation sera déterminante pour les années à 
venir. La solidarité et l’unité seront notre force ! 
 
Il est urgent de stopper le rouleau compresseur qui détruit le 
Service Public, mais aussi l’Humain !  
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Dans le projet de la « Loi de finances pour 2019 », priorité est donnée à « la rémunération à 
l’activité » ou « travailler plus pour gagner plus ». Dès septembre 2019, les salariés du public et du 
privé ne paieront plus de cotisations sur leurs heures supplémentaires, soit en moyenne 200 �  de 
pouvoir d’achat de plus par an pour un smicard, soit 16 �  par mois. Mais ce smicard (1.188 �  net 
mensuel) qui travaille dur pour une poignée d’euros supplémentaires, perdra parallèlement une part 
de son pouvoir d’achat (APL, Allocations Familiales, CSG, gel du point d’indice, inflation, impôts 
indirects, EDF, …).  

Du pain béni pour les employeurs ! Terminées les revendications collectives salariales ? Terminées 
les mobilisations pour des embauches et contre les suppressions de postes ? Objectifs de l’O.T.T. en 
2016 (décrétée par Hirsch/CFDT), qui réduit le temps de présence journalière des salariés dans les 
services, mais n’a surtout ni évité : les suppressions de postes dans nos hôpitaux, ni réduit le déficit 
de l’AP-HP d’ailleurs ! 

« C’est par le retour à l’activité et une meilleure rémunération du travail que notre pays sera plus 
prospère » dixit le Premier ministre.  

Pour SUD Santé Solidaires, le retour à l’activité passe par des créations de postes, alors même 
que la casse du Code du Travail organisée par l’exécutif, le patronat et certains syndicats réformistes, 
permet dorénavant aux employeurs de mieux licencier les salariés et à moindre coût. 
 Dans la Fonction Publique dont l’Hospitalière, la grande lessive s’organise avec les regroupements 
hospitaliers, les fusions, les départs volontaires et autres arnaques pour mieux vider nos hostos, les 
non remplacements des départs à la retraite, la fin du financement des contrats aidés, la 
dématérialisation.  
N’y aurait-il pas comme un paradoxe ? Donc on se débarrasse de l’Humain au travail ? On va faire 
grossir le chômage ? Ah Non ? Mais on va faire de l’activité…avec les inscrits à Pôle Emploi ? Ah 
non ? La croissance va reprendre ? Ah oui et comment? Les consommateurs sans le sou… vont 
s’éclater ? 
 
Pour SUD Santé Solidaires, notre pays sera plus prospère, entre autre quand les délocalisations et 
les fermetures d’entreprises bénéficiaires (Carrefour : 450Mds de dividendes, 1.300 suppressions de 
postes) seront sanctionnées, les évasions fiscales condamnées (+80 Mds/an), les salaires exorbitants 
des grands patrons seront plafonnés (Patrons de PSA-Renault, d’Air France ; la DG de l’AP-HP, etc).   

En quoi cette mesure garantie une justice sociale et un retour à l’emploi prônée par la Macronie ? 
Cette mesure de pouvoir d’achat ne concernera pas tout le monde, mais ceux qui sont à temps plein 
et qui ont la chance de pouvoir faire des heures supplémentaires. Pour les autres dont les temps 
partiels, les retraité-e-s, les chômeurs-ses, etc ... Wallou ! C’est « la justice sociale » made in 
Macronie ! 
 
Travailler plus … pour produire plus … pour gagner plus (?)… pour consommer plus ? La légère 
augmentation du pouvoir d’achat des salariés surexploités, ne suffira pas à relancer l’économie si la 
demande est en berne (retraités, étudiants, locataires, les familles avec enfants …) ! 
Cette mesure est un leurre ! Toutes les études menées sur la défiscalisation des HS ou l’exonération 
des cotisations salariales, dénoncent une mauvaise mesure dans un contexte économique 
défavorable, pouvant même détruire des emplois, (OFCE-Observatoire français des conjonctures 
économiques- 07/2017).   
 
Le gain engendré par cette mesure s’établira à environ 0, 4% du niveau de vie des ménages soit 88 �  
par an par ménage !  
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Cette mesure pourrait coûter 3 Mds �  aux finances publiques (soit 1Mds de plus qu’annoncé par 
l’exécutif) et pourrait détruire 19.000 emplois dans un contexte de chômage élevé, l’employeur 
préférant allonger le temps de travail des salariés plutôt que de créer des emplois.  BINGO ! Voilà, tout 
est dit ! Donc ne soyons pas des moutons, ne nous laissons pas berner. Cette mesure inégalitaire, 
hypothétique, a déjà été tentée et n’a créé aucun emploi (Sarkozy). 

Et pourtant, le gouvernement continue la casse salariale avec de 120.000 postes en moins en 5 ans 
dans la fonction publique sauf la police, la gendarmerie, la DGSI, la justice dites prioritaires.  
Force est de constater que la Santé de la population n’est pas une priorité pour Macron & ses sbires.  
  
En France, les dividendes ont augmenté deux fois plus que dans le monde.  
497,4Mds $ de dividendes distribués dans le monde pour le 2nd trimestre 2018, Les Echos-21/08/18.  
Les entreprises françaises ont été les plus généreuses avec les actionnaires (+25,5% contre une 
hausse mondiale globale de 12, 9%). 
               Tout « ce pognon de dingue » continue de revenir aux « premiers de cordées ».    

Rappelons qu’Elle est la 6ème puissance mondiale donc stop au bla… bla... la France va mal, est en 
faillite et bla… bla... la dette...  
Assez de culpabiliser le lambda de tous les maux quand de mauvais choix politiques et organisés 
pourrissent le quotidien de ceux qui font la richesse de ce pays.  
Assez des goinfreries ! Pour autant, l’Emploi n’est pas au rendez-vous malgré les cadeaux fiscaux 
faits aux employeurs ! Pour 2019, le CICE,ou Crédit d’Impôts Compétitivité Emploi transformé en 
baisse de cotisations patronales va coûter 20Mds (en 2018, le CICE a créé un trou de 21Mds �  dans 
le budget). Depuis sa création en 2013, il a coûté 70 Mds �  sans aucune preuve de son efficacité ! 
Selon le comité de suivi des aides publiques aux entreprises et des engagements :  « On ne dispose à 
ce jour d’aucune évaluation des effets sur l’emploi des exonérations de cotisations patronales sur les 
25 dernières années ! » Il est peut-être temps de dire stop, non ?  
Forcément, les coupes budgétaires et autres plans d’austérité imposés aux Services Publics n’ont pas 
permis de réduire la dette publique au contraire !  

CONTRE CETTE INJUSTICE SOCIALE, CONTRE LE CAPITALIS ME, LES 
SALARIÉS DOIVENT S’ORGANISER, CONSTRUIRE ET LUTTER ! 

�
Ne nous laissons pas enfumer par de faux débats (chômeurs, 
migrants, fonctionnaires, etc...). 
Ne nous trompons pas de cible qu’est la FINANCE, mais 
sûrement pas les collègues aussi exploités et payés à coup de 
lance pierre ou encore le voisin.  
 

SUD SANTÉ SOLIDAIRES NE 
PARTICIPERA PAS A LA MISE EN 

PLACE DES RÉFORMES DE MACRON, 
D’AUTRES CHOIX SONT POSSIBLES ! 

 

����������	�
	����	���	
���	
���������
���	��������	

 

SUD Santé Solidaires revendique une vraie revalorisation salariale et un emploi pour toutes & 
tous.  
Pourquoi faire travailler plus ceux qui ont déjà un poste alors que le chômage (qui d’ailleurs permet de 
maintenir les salaires vers le bas à coup de chantages-menaces de fermetures, de délocalisations, de 
suppressions de postes, et de rémunérations indécentes qui réduisent l’Humain à l’esclavage des 
temps modernes …) ne connaît toujours pas de baisse significative ! 
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En 2017, 40% des dépenses d'intérim 
de l’AP-HP, soit 6,7 millions, ont été 
dépensés en missions d'intérim pour 
des postes d'infirmiers anesthésistes 
(IADE) et d’infirmiers de bloc opératoire 
(IBODE). 
 
Pour en réduire le montant, l’AP-HP 
évoque plusieurs axes de travail : 
�

�   Augmentation du cadrage 
budgétaire en 2018-2019, embauche 
de 67 IADE et 43 IBODE, ainsi qu'un 
financement de tous les candidats 
admis au concours d'entrée des écoles 
de formations IADE et IBODE,�

�

�   Blocage des demandes de 
disponibilités pour convenance 
personnelle si l'agent est 
contractuellement « lié par un 
engagement à servir », 
�

�   Affectations en sortie d'école sur des 
postes fléchés (= ciblés comme 
prioritaires par les groupes 
hospitaliers), 
�

�   Déplafonnement des heures 
supplémentaires pour les IBODE et 
infirmiers faisant fonction pendant la 
période du 1er septembre au 31 
décembre 2018 (publication au Journal 
officiel), 
�

�   Développement de la  
bi/tri-compétence des IADE et IBODE. 
 
Ni mesure de f idélisation des 
personnels en poste, ni mesure 
d’attractivité ne sont mises en place, 
comme le développement d’une réelle 
politique sociale par l’augmentation des 
logements AP-HP, la ré-ouverture des 
centres de loisirs fermés, la hausse du 
nombre de places crèches, l’ouverture 
d e  c o n c o u rs ,  d e  p r o mo t i o n s 
professionnelles… 
 
Les hospitaliers paient les mauvais 
choix politiques de nos dirigeants 
lesquels plongent davantage nos 
hôpitaux dans un déficit abyssal !  
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La loi sur l'Orientation et la Réussite 
des Etudiants (ORE) de mars 2018, a 
des conséquences sur l’organisation 
des études en soins infirmiers. Exit le 
concours d’entrée, désormais, c’est 
Parcoursup qui prévaut et ce, dès la 
rentrée 2019. La sélection se fera sur 
dossier scolaire accompagné d’une 
lettre de motivation et d’un curriculum 
vitae. 
 
Au terme des trois années de 
formation, les étudiants obtiendront un 
diplôme de grade licence qui leur 
permettra de postuler à un master 
d’infirmier en pratique avancée avec 
des spécialités en cancérologie, 
néphrologie et maladies chroniques, 
après 3 années supplémentaires de 
pratique (voir page 12).  
 
Comment la sélection se fera-t-elle 
dans les IFSI de l’AP-HP ? Restera-t-
elle la même ? Les programmes de 
formation vont-ils encore changer ? Les 
IFSI de l’AP-HP vont-ils survivre à ces 
bouleversements ? Quel avenir pour les 
cadres formateurs et les bureaux de 
formations continues ? 
 
Autant de questions qui restent sans 
réponse pour l’instant.  
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Hella Kherief, aide soignante à 
Marseille, a eu le courage de témoigner 
à visage découvert dans l’émission 
« Envoyé Spécial » du 20 septembre 
2018, au sommaire : « Maison de 
retraite : derrière la façade ». 
 
Le reportage montre le manque criant 
de personnel dans ces établissements 
exigeant plusieurs milliers d'euros par 
mois de la part des familles pour 
héberger un proche. Les personnes 
âgées y sont parfois laissées dans des 
conditions déplorables, sans aide pour 
se nourrir et sans assistance au 
quotidien. 
 
Dans le reportage, Hella raconte qu'elle 
avait été licenciée d'un établissement 
du groupe Korian pour « insubor-
dination », après avoir réclamé des 
couches supplémentaires pour ses 
patients qui « bénéficiaient » de trois 
couches par jour, Hella en réclamait 
une quatrième pour une meilleure 
hygiène et un meilleur confort des 
résidents!  
Le personnel hospitalier privilégie 
l ’Humain, la direction privilégie 
l’économie !  
 
La jeune femme a été remerciée par 
son employeur dès le lendemain de la 
diffusion du reportage, après une nuit 
de boulot, sans explication… Depuis, 
c’est la galère : « La boîte d’intérim me 
proposait des missions tous les jours, 
et aujourd’hui, plus rien ! » 
 
SUD Santé apporte son soutien à Hella 
Kherief et lui souhaite de trouver un 
employeur qui saura reconnaître et 
privilégier et ses qualités humaines et 
ses compétences professionnelles. 
 
En France, environ 25% des EHPAD 
sont des groupes privés à but lucratif. 
Les maisons de retraite privées sont un 
business rentable, certaines sont 
cotées en bourse. Pour autant, si le 
privé est plus cher, cela ne signifie pas 
qu’il est de meilleure qualité.. Le taux 
d’encadrement, moins subventionné, y 
est généralement inférieur à celui du 
public.  
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Nous étions passés à côté de cette 
information et pourtant c’est du lourd. 
Profitant du malaise des hospitaliers (et 
le mot est faible), Ramsay Générale de 
Santé qui se revendique premier 
groupe d’hospitalisation privé, a 
inauguré à l’automne 2017, à Louhans 
(Saône-et-Loire), une clinique de 
psychiatrie générale dédiée à l’accueil 
des professionnels de santé, toutes 
professions et tous statuts confondus. 
 
Le projet de reconversion de la clinique 
Le Gouz (anciennement Val de Seille) 
en clinique de psychiatrie à destination 
du personnel soignant, a été élaboré 
avec le soutien de l’Agence régionale 
de santé (ARS) et de l’association 
« Soins aux professionnels de santé 
(SPS) ». 
 
Toutes les pathologies relevant de la 
souffrance psychique sont traitées 
parmi lesquelles les quatre diagnostics 
les plus fréquents : 
�

�   L’épuisement professionnel  
(burn out), 
�

�   La prévention de la crise suicidaire, 
�

�   Les addictions, 
�

�   Les troubles dépressifs. 
 
L’argent n’ayant pas d’odeur pourquoi 
donc ne pas en faire avec le mal-être 
des professionnels de santé ?… 
A une clinique privée chargée de 
remettre sur pieds nos collègues 
épuisés, nous préférerions que l’Etat 
prenne les mesures qui s’imposent 
pour une amélioration des conditions 
de travail des hospitaliers.  
Il est temps !!  
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Mercredi 17 octobre 2018 en 
commission, les députés ont adopté un 
amendement au projet de loi de 
financement de la Sécurité sociale 
visant à désengorger les urgences 
hospitalières. 
 
Il s’agit de donner une prime aux 
hôpitaux qui acceptent de réorienter 
certains patients des urgences vers un 
cabinet de médecine générale. 
Autrement dit, les services d'urgence 
seront payés pour ne pas soigner. 
 
Explication : un patient se rendant aux 
urgences sera examiné par les 
médecins sur place. S’ils jugent qu'il n'a 
pas besoin d'être là, ils le réorienteront 
alors vers un cabinet en ville, et alors 
l'hôpital recevra pour cela une prime 
allant de 20 à 60 € par patient : « Le 
forfait de réorientation ». Toutefois, le 
patient aura toujours le droit de refuser. 
Les députés estiment que l'on peut 
ainsi réorienter six millions de malades 
chaque année, soit le quart du nombre 
d e  p a s s a g e s  a u x  u r g e n c e s . 
Qu’estiment les professionnels de 
terrain ? 
 
Bon nombre de patients se rendent aux 
urgences car justement ils rencontrent 
des difficultés à obtenir un rdv auprès 
de leur médecin généraliste ! Quelle 
proposition ou solution pour ceux-là ?  
 
Cet amendement a été activement 
soutenu par la ministre de la Santé. 
 
La recherche d’économie à tout prix sur 
le dos de la santé  publ ique 
s’accompagne d’une mise en danger 
de la population dont les séniors, les 
jeunes, les précaires. 
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Le 12 juillet 2018, le tribunal 
administratif de Paris a confirmé que 
l'ancienne directrice générale de l'AP-
HP, Mireille Faugère, devra reverser 
148.934 € à l’institution. 
 
En poste de septembre 2010 à mi-
novembre 2013 à l'AP-HP, Mireille 
Faugère a parallèlement été (de mi-
oc tob re  2 011  à  son  dépar t ) 
administratrice d’EDF et du groupe 
d'optique Essilor. C'est précisément 
cette rémunération privée qui lui est 
réclamée. 
 
Sur ce point, les juges sont formels. 
Étant rémunérée à temps plein en 
qualité d'agent contractuel de droit 
public par l’AP-HP, elle a donc bel et 
bien exercé dans le même temps des 
« activités privées prohibées » et a 
« indûment » perçu ces 148.934 €. 
Le tribunal fonde sa décision sur la loi 
portant « Droits et obligations des 
fonctionnaires » de 1983 qui interdit le 
cumul d'activités. 
 
530.000 € de surplus de 
rémunération en trois ans ! 
En trois ans, Mireille Faugère aura 
coûté cher à l'AP-HP, suscitant 
d'ailleurs à l'automne 2016 une vive 
critique de la chambre régionale des 
comptes d'Île-de-France. Outre le 
cumul d'activités, elle a constaté 
d'importants écarts de rémunération en 
faveur de l'ex directrice générale pour 
un montant proche des 530.000 €. 
D'une part, elle touchait un peu moins 
de 300.000 € brut par an (dont une part 
fixe de 250.000 €). Soit un montant 
supérieur de 50% à celui de son 
prédécesseur, Benoît Leclercq et de 
son successeur Martin Hirsch, lesquels 
émargent à environ 200.000 € par an 
(dont 165.000 € en fixe). D'autre part, 
elle a perçu une indemnité de 
licenciement brute de 125.000 € quand 
ce montant n'aurait pas dû excéder 
25.881 €. 
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Le gouvernement publie un décret loin des attentes ! 
Le 18 juillet 2018, le décret légiférant le diplôme d’Etat d’Infirmier-ère en Pratique Avancée (IPA) a été publié au 
Journal Officiel. 
On pourrait se satisfaire de voir la reconnaissance de pratique déjà mise en place dans plusieurs établissements 
enfin reconnue, et pourtant on est loin du compte tant dans la formation que dans la reconnaissance salariale. 

 
Une formation peu ambitieuse et restrictive 

Après avoir acquis 3 années d’expérience en tant qu’infirmier-ère, vous pourrezez prétendre pouvoir déposer un 
dossier pour accéder à la formation d’IPA. 
Cette formation d’un cursus de quatre semestres doit être validée par l’obtention de 120 crédits européens. 
Préparant donc à un master 2, il y a un tronc commun (les 2 premiers semestres) puis il est demandé de faire un 
choix parmi l’une des trois mentions proposées, correspondant aux trois domaines d’intervention de l’IPA :  

�   oncologie et hémato-oncologie,  
�   maladie rénale chronique, dialyse, transplantation rénale,  
�   pathologies chroniques stabilisées�; prévention et poly pathologies courantes en soins primaires. 

 
Deux stages, d'une durée minimum de deux et quatre mois, seront obligatoires au deuxième et au quatrième 
semestres de formation. Le tout dernier semestre sera également celui du mémoire de fin d'études 
A ce jour, très peu d’université sont prêtes à accueillir les étudiant-es ou du moins n’ont pas eu les accréditations 
pour faire la formation dès septembre 2018. 

 
Une reconnaissance salariale absente 

Dans la publication du décret et des 2 arrêtés relatifs à la formation et à la liste d’actes pouvant être dispensés par 
l’IPA, le gouvernement omet, volontairement de parler de la rémunération. 
Considéré niveau master 2 comme les infirmiers-ères anesthésistes (IADE), seront-ils sur la même 
grille salariale ??? 

 
IPA pour quel statut ? 

Nous ne pouvons accepter que les IPA soient des infirmiers-ères suppléants-es des activités médicales liées à la 
pénurie de médecins. 
 

 

 
 

La science infirmière doit être reconnue 
dans tous les domaines de spécialités 

et pas seulement sur 3 mentions. �
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Mardi 18 septembre, le président de la république a 
dévoilé son plan « Santé 2022 ». 
Il n’a pas fait preuve d’originalité en disant que les 
problèmes de notre système de santé n’étaient dus qu’à 
une mauvaise organisation. 
 
Il y a des améliorations à apporter dans la coordination 
entre la ville et l’hôpital, qui permettront de désengorger 
un peu les urgences. Pour nous, ce ne sont pas les 
maisons de santé, structures privées, qu’il faut 
développer, mais des centres de santé publique qui 
permettent aux plus démunis d’accéder aux soins. Cela 
permettrait de réellement 
désengorger les services 
d’urgences. 
 
La fin du numerus clausus 
est une bonne chose, à 
condition qu’elle permette 
la formation de nombreux 
médecins supplémentaires 
pour en finir avec les 
déserts médicaux. Mais il 
faudra au moins dix ans, 
temps de formation d’un 
médecin, pour voir les effets 
positifs de cette mesure. 
 
Aucune mesure financière 
significative pour la 
psychiatrie victime d’une 
sous dotation et de fermeture de nombreux lits ces 
dernières années. Les patients y sont entassés de façon 
inhumaine malgré les efforts des personnels. Le manque 
de moyens génère de la maltraitance ! 
Pour exemple à l’AP-HP sur l’hôpital Albert Chenevier 
de Créteil, en psychiatrie, des chambres à deux lits 
accueillent trois patients, faisant passer les 100 lits (95 
lits + 5 chambres d’isolement) à 115 patients 
hospitalisés. Honteux ! Comment Buzyn et Hirsch 
peuvent parler de l’amélioration de la prise en charge du 
patient, de qualité de soins ? Le patient serait leur 
priorité ? Assez de blabla, la réalité du terrain étant toute 
autre ! Les choix politiques de santé n’ont qu’un objectif 
comptable et de rentabilité. Le patient est devenu un 
client ! 
 
Financièrement, l’hôpital public va continuer à être 
étranglé. En effet, ce ne sont pas les 400 millions mis sur 
la table qui vont améliorer la qualité des soins. Cela 
équivaut à augmenter l’ONDAM* de 2,3 à 2,5%, alors 
que pour garder les mêmes moyens qu’en 2018, il 
faudrait un ONDAM à 4%, correspondant à 3 milliards 
supplémentaires. 
 

Conclusion : la rigueur, l’austérité que nous connaissons 
depuis plusieurs années vont se pousuivre. Les 
conditions de travail des hospitaliers vont continuer de se 
dégrader, quant à la qualité des soins… no comment ! 
 
Concernant l’hôpital public et la refonte en trois niveaux 
d’hospitalisation, c’est la poursuite et l’accélération des 
restructurations : 250 à 350 hôpitaux supplémentaires 
verraient la fermeture de leur maternité, leur chirurgie, 
leurs services de spécialités, leur service d’urgences, et, 
deviendraient des hôpitaux de proximité. Il s’agit en 
réalité de leur fermeture pure et simple. 

 
La tarification à l’activité 
(T2A) dont la remise en 
cause était annoncée, reste 
le mode de financement 
largement dominant. Son 
remplacement à titre 
expér imental par un 
paiement au forfait pour le 
diabète et l’insuffisance 
rénale chronique, ne remet 
pas en cause la gestion 
entrepreneuriale de nos 
hôpitaux, la tarification à 
l’activité n’est pas prête 
d’être abolie. 
 
Aucune augmentation de 
salaire des personnels 

hospitaliers n’est programmée, alors même que leur 
niveau de rémunération (rapporté au salaire moyen du 
pays) se situe au 26ème rang des 29 pays de l’OCDE. Il 
est clair qu’Emmanuel Macron ne revalorisera nos 
salaires que si nous nous mobilisons ensemble et unis 
pour construire un rapport de force qui l’oblige à nous 
entendre plus que nous écouter ! 
 
Le temps de l’indignation est passé il est temps de se 
révolter, de lutter ! 
 
 
ONDAM : l’Objectif National de Dépenses d’Assurance 
Maladie est un objectif de dépenses à ne pas dépasser en 
matière de soins de ville et d’hospitalisation dispensés 
dans les établissements privés ou publics, mais aussi 
dans les centres médico-sociaux.Il est fixé chaque année 
par la loi de financement de la sécurité sociale. 
L’Ondam est un indicateur, et non un plafond à valeur 
limitative. Il s’agit d’une estimation prévisionnelle des 
dépenses de santé, mais il ne constitue en aucun cas un 
montant maximal, ce qui impliquerait de cesser les 
remboursements aux patients une fois le plafond atteint. 
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Une période d’astreinte s’entend comme « période 
pendant laquelle le salarié, sans être sur son lieu de 
travail et sans être à la disposition permanente et 
immédiate de l'employeur, doit être en mesure 
d'intervenir pour accomplir un travail au service de 
l'entreprise », article L3121-9 du code du travail.   
 
Le recours aux astreintes a pour objet, pour des corps, 
des grades ou des emplois dont la liste est fixée par 
arrêté du ministre de la santé (arrêté du 24 avril 2002), 
de faire face au caractère exceptionnel de certaines 
interventions incombant aux établissements dans le 
cadre de leurs missions de soins, d’accueil et de prise 
en charge des personnes. 
 
Les astreintes visent également à permettre toute 
intervention touchant à la sécurité et au 
fonctionnement des installations et des équipements y 
concourant, lorsqu’il apparaît que ces prises en 
charge, soins et interventions ne peuvent être 
effectués par les seuls personnels en situation de 
travail effectif dans l’établissement. 
 
Les astreintes doivent conserver un caractère 
exceptionnel et ne constituent pas un mode normal de 
l’organisation et du fonctionnement du service. 
 
Le chef d’établissement établit, après avis du C.T.L.E., 
la liste des activités, des services et des catégories de 
personnels concernés par les astreintes, ainsi que le 
mode d’organisation retenu, compte tenu de 
l’évaluation des besoins, notamment du degré de 
réponse à l’urgence, des délais de route et de la 
périodicité des appels. 
 
L’organisation d’un service d’astreinte peut être 
commun à plusieurs établissements, dès lors que les 
agents sont en mesure de se déplacer dans un délai 
raisonnable sur le lieu d’intervention. Les modalités de 
ce service commun d’astreinte sont fixées par 
convention entre les établissements après avis des 
instances représentatives des personnels pour chaque 
établissement concerné. 
 
Remarque 
 

Les dispositions relatives aux astreintes ne sont pas 
applicables aux personnels de direction et aux agents 
désignés par le chef d’établissement, qui assurent des 
gardes techniques et/ou administratives et bénéficient 
à ce titre d’une concession de logement ou d’une 
indemnité compensatrice définie par décret. 
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Les astreintes sont organisées en faisant 
prioritairement appel à des agents volontaires. 
 
Toutefois, ce service ne peut être confié aux agents 
autorisés à accomplir un service à mi-temps pour 
raisons thérapeutiques ou les agents exerçant un 
service à temps partiel selon les modalités prévues à 
l’article 46-1 de la loi n° 86-33 (naissance, adopt ion, 
soins à un conjoint, un enfant à charge ou un 
ascendant atteint d’un handicap nécessitant la 
présence d’une tierce personne, ou victime d’un 
accident ou d’une maladie grave). 
 
Un même agent ne peut participer au fonctionnement 
du service d’astreinte que dans la limite d’un samedi, 
d’un dimanche et d’un jour férié par mois. 
 
La durée de l’astreinte ne peut excéder 72 heures 
pour 15 jours.  
Cette limite est portée à 120 heures pour les services 
organisant les activités de prélèvement et de 
transplantation d’organes. 
 
Les agents assurant leur service d’astreinte doivent 
pouvoir être joints par tous les moyens appropriés, à la 
charge de l’établissement, pendant toute la durée de 
cette astreinte. Ils doivent pouvoir intervenir dans un 
délai qui ne peut être supérieur à celui qui leur est 
habituellement nécessaire pour se rendre sur le lieu 
d’intervention. 
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Une période d'astreinte s'entend comme une période 
pendant laquelle l'agent, qui n'est pas sur son lieu de 
travail et sans être à la disposition permanente et 
immédiate de son employeur, a l'obligation d'être en 
mesure d'intervenir pour effectuer un travail au service 
de l'établissement. La durée de chaque intervention, 
temps de trajet inclus, est considérée comme temps 
de travail effectif. 
 
Le temps passé en astreinte donne lieu soit à 
compensation horaire, soit à indemnisation.  
Les modalités générales de recours à l’une ou l’autre 
formule sont fixées par le chef d’établissement après 
avis du comité technique Local d’établissement.  
La compensation horaire est fixée au quart de la durée 
totale de l’astreinte à domicile. 
L’indemnisation horaire correspond au quart d’une 
somme déterminée en prenant pour base le traitement 
indiciaire brut annuel de l’agent concerné au moment 
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Une récente décision de justice vient rappeler les 
règles qui lient employeur et salariés en matière 
d'astreinte. 
La notion d'astreinte a beau être clairement définie 
dans le code du travail, un certain flou demeure 
dans la pratique. Une décision rendue le 12 juillet 
dernier par la Cour de cassation a rappelé à un 
employeur qu'il ne pouvait pas solliciter l'un de ses 
salariés hors de son temps de travail, sans que celui
-ci ne soit, de fait, en astreinte donc payé !  
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Dans le cas tranché en juillet 2018 par la Cour de 
cassation, un chef d'agence dans le secteur de 
l'hygiène devait laisser son portable allumer en 
permanence pour donner des consignes à ses 
subordonnés. La société avait mis en place un 
« système de gestion des appels d'urgence » pour 
les directeurs d'agences en dehors des heures et 
des jours de travail. Aux yeux de la Cour, ce salarié 
se trouvait dans « l'obligation de rester en 
permanence disponible à l'aide de son téléphone 
portable pour répondre à d'éventuels appels et se 
tenir prêt à intervenir en cas de besoin », rappelle 
l'arrêt. Il s'agit donc bel et bien d'une astreinte car sa 
connexion nécessaire entraînait du travail. La 
société a été condamnée à payer 60 000 euros de 
retard au titre de rappel d'indemnités non payées.   
 
Car la loi prévoit des compensations pour tout 
salarié contraint de rester ainsi joignable et mobilisé 
par son emploi. Puisqu'il s'agit de « temps de travail 
effectif », il faut une contrepartie « versée soit sous 
forme financière, soit sous forme de repos ». 
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La loi Travail du 8 août 2016 a revu la définition du 
droit d'astreinte en ôtant la mention précisant que le 
salarié devait être chez lui ou dans les alentours. 
Les facilités d'échanges grâce au mobile et à 
l'ordinateur portable dans la vie professionnelle sont 
désormais prises en compte par la loi comme étant 
une possibilité d'être d'astreinte. De quoi arbitrer les 
conflits dans un cas comme celui tranché par la 
Cour de cassation.  
 
Mais le texte n'a pas fait que des cadeaux aux 
salariés. La loi El Khomri a également revu les 
règles de calcul des heures de repos. Avant, 
l'employeur était tenu d'accorder onze heures de 
repos consécutives après toute intervention dans le 
cadre de cette astreinte. Depuis août 2016, le temps 
de repos déjà pris avant l'intervention est pris en 
compte dans le calcul des onze heures de 
récupération. Seule condition : que la durée de 
repos soit égale à celle de l'intervention. 
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de l’astreinte dans la limite de l’indice brut 638 
augmenté le cas échéant de l’indemnité de 
résidence, le tout divisé par 1820. 
 
MESURE EXCEPTIONNELLE :  
Dans un secteur d’activité et pour certaines 
catégories de personnels, le taux d’indemnisation des 
astreintes peut être revalorisé dans la limite du tiers 
de la somme évoquée ci-dessus lorsque le degré des 
contraintes de continuité de service est 
particulièrement élevé dans le secteur et pour les 
personnels concernés notamment lorsqu’il apparaît 
que les prises en charges, soins et interventions ne 
peuvent être effectués par ces seuls personnels en 
situation de travail effectif dans l’établissement. 
La liste des catégories de personnels et des secteurs 
d’activité bénéficiaires de ce taux dérogatoire est 
fixée par le chef d’établissement après avis du comité 
technique local d’établissement. 
 
DEROGATION :  
L’indemnisation des astreintes, fixée par arrêté pour 
compenser la période d’astreintes, reste acquise 
lorsque les agents sont amenés à se déplacer pour 
effectuer une intervention à l’occasion d’une période 
d’astreinte. 
La partie non déplacée de l’astreinte n’est pas du 
temps de travail effectif. 
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Les heures d’astreinte à domicile ne sont pas 
comptabilisées dans le nombre total d’heures 
supplémentaires autorisé mensuellement. 
 
Les heures supplémentaires effectuées dans le cadre 
des astreintes réalisées par les personnels 
concourant aux activités de prélèvement et de 
transplantation d’organes ne sont pas prises en 
compte dans le calcul des plafonds mentionnés dans 
le décret relatif aux heures supplémentaires.  
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